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C.Pc, 

Le Livre blanc sur la législation bancaire publié aujourd'hui 

par le gouvernement fédéral propose d'importantes modifications 

législatives visant à améliorer la concurrence dans le système 

financier canadien. 

Il est projeté d'établir un nouveau cadre national de traitement 

des chèques. Le Livre blanc propose d'autoriser les filiales 

de banques étrangères à poursuivre leurs activités dans le 

cadre de la loi bancaire canadienne, afin d'intensifier la 

concurrence. 

Les mesures proposées dans le document faciliteront l'établisse-

ment de nouvelles banques canadiennes. On projette aussi 

d'apporter un certain nombre de modifications aux pouvoirs des 

banques à charte de façon à renforcer la concurrence, tout en 

maintenant le caractère national de la surveillance réglemen-

taire et la prédominance des intérêts canadiens dans le secteur 

bancaire. 

Ce Livre blanc fait suite à une étude approfondie menée par 

les autorités fédérales, durant laquelle les institutions 

financières et les autres intéressés ont communiqué leur point 

de vue au gouvernement. Le document publié aujourd'hui donne 

une nouvelle occasion de discuter publiquement de ces questions 

avant la conclusion de la révision décennale de la législation 

bancaire en cours et l'adoption de nouvelles mesures par le 

Parlement. Les intéressés doivent faire parvenir leurs 

observations sur le Livre blanc d'ici le 15 octobre 1976. 



Cette révision est occasionnée par le fait que la Loi sur les 

banques ne permet à ces dernières d'exercer leurs activités 

que pendant 10 ans. Comme la dernière révision s'est terminée 

en 1967, le Parlement devra prendre des mesures avant l'expi-

ration de la loi actuelle, le 30 juin 1977. 

Association canadienne des paiements  

Le Livre blanc fait ressortir la fragmentation et les disparités 

croissantes qui caractérisent notre système de paiements, 

élément central du secteur financier au Canada. Ce système 

prend surtout la forme de tirage de chèques, c'est-à-dire du 

transfert de dépôts, par chèque ou ordre du même genre, à fin 

de régler des obligations financières. Les quasi-banques, qui 

regroupent les sociétés de fiducie et de prêt hypothécaire 

ainsi que les caisses d'épargne et de crédit - lesquelles 

échappent pour la plupart à la compétence fédérale - jouent un 

rôle important dans l'exécution des paiements. Toutefois, ces 

institutions n'ont accès qu'indirectement au système de 

compensation des chèques et ne participent pas sur un pied 

d'égalité à son fonctionnement; aussi ne sont-elles pas 

soumises à toutes les obligations correspondantes. 

Le Livre blanc propose de grouper tous les établissements qui 

offrent un service de chèques dans un nouvel organisme, 

l'Association canadienne des paiements, qui remplaçerait le 

système actuel de compensation dirigé par les banques à 

charte. Les membres de l'Association auraient les mêmes 

droits et obligations. Ils auraient accès aux facilités de 

crédit de la Banque du Canada et devraient maintenir, auprès 

de cette dernière, des réserves égales au minimum: 
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- sur les dépôts en dollars canadiens qui sont assortis 

d'un préavis ou d'un terme initial d'au maximum un an, ou 

plus long s'il s'agit de dépôts encaissables (ce qui 

touche la plupart des dépôts des quasi-banques): 

2 p. cent sur les premiers $500 millions, 

4 p. cent sur le solde; 

- sur les dépôts à vue en dollars canadiens (banques surtout): 

12 p. cent, comme maintenant; 

- sur les dépôts en monnaies étrangères employés au pays: 

4 p. cent. 

Banques étrangères  

La loi canadienne n'autorise pas les banques étrangères à se 

prévaloir du statut bancaire dans le pays. Cependant, elles 

ont établi chez nous de nombreuses filiales qui jouent un rôle 

actif de prêteurs aux entreprises et d'emprunteurs sur le 

marché monétaire. Un grand nombre de leurs opérations échappent 

à la réglementation. Elles bénéficient de certains avantages 

particuliers et ont obtenu une part importante des activités 

de prêt commercial, notamment dans des secteurs auxquels la 

législation interdit aux banques canadiennes de participer 

directement. 

Les banques étrangères sont susceptibles d'accroître la 

concurrence et de favoriser les innovations dans notre secteur 

bancaire. Grâce à leurs ramifications mondiales, elles 

peuvent contribuer à la mise en valeur des ressources cana-

diennes ainsi qu'à l'essor de notre industrie et de notre 

commerce. Cependant, la réglementation de leurs activités au 
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Canada devrait être prévue par la loi de manière à assurer une 

concurrence équitable et efficace ainsi que le maintien de la 

prédominance canadienne dans notre système bancaire. 

En conséquence, le Livre blanc propose d'autoriser les filiales 

de banques étrangères à opérer au Canada avec le statut 

bancaire et tous les pouvoirs conférés par la Loi sur les 

banques. Cependant, on prévoit de limiter la croissance et la 

taille de ces filiales prises individuellement et de ne pas 

les laisser, dans leur ensemble, dépasser 15 p. cent des 

activités de prêt commercial au Canada, ces plafonds étant 

susceptibles d'être modifiés. Selon le Livre blanc, ces 

établissements ne pourront avoir que cinq succursales au 

maximum et au moins la moitié de leurs administrateurs devront 

être citoyens canadiens. La taille d'une filiale de banque 

étrangère ne sera plus limitée si la société mère décide de 

canadianiser sa filiale en ramenant à 10 p. cent sa participa-

tion dans celle-ci et en vendant ses autres actions à des 

Canadiens. 

Le Canada s'attend que le pays d'origine de la banque mère 

offrira un régime comparable aux banques canadiennes. Le 

gouvernement ne prévoit pas autoriser l'établissement de 

succursales ou d'agences de banques étrangères. Quant aux 

bureaux de représentation de ces dernières, ils devont être 

enregistrés. 

Les filiales non bancaires des banques étrangères au Canada 

devront fournir des déclarations sur leurs activités. Sauf 

autorisation expresse, elles ne pourront emprunter sur le 

marché canadien en se prévalant de la garantie de la société 

mère. 

4 



Accès au statut de banque  

La croissance du système financier s'est accompagnée d'une 

diminution progressive du rôle relatif des cinq plus grandes 

banques canadiennes. Par rapport à l'ensemble des établisse-

ments de dépôt du pays, elles détenaient 61 p. cent des dépôts 

en dollars canadiens en 1975, contre 69 p. cent en 1967 et 

75 p. cent en 1960. L'évolution du système se caractérise 

notamment par une accélération récente du rythme de création 

des nouvelles banques. 

Cependant, le secteur bancaire canadien continue d'être 

relativement concentré; aussi, pour promouvoir une concurrence 

plus intense, le gouvernement se propose-t-il de faciliter 

l'établissement et la croissance de nouvelles banques cana-

diennes, notamment par les dispositions suivantes: 

Possibilité pour les banques de s'établir par 

lettres patentes au lieu de devoir, comme maintenant, 

se constituer par loi spéciale du Parlement. 

Possiblité, pour les établissements canadiens 

possédant expérience et compétence dans le domaine 

financier, d'établir une nouvelle banque avec une 

participation de 25 p. cent (ou plus, sous réserve 

d'autorisation du Gouverneur en Conseil) pendant 

10 ans. Cette mesure ne s'appliquerait aux sociétés 

de fiducie ni aux autres établissements qui reçoivent 

des dépôts du public en raison des risques de conflits 

d'intérêts. 
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Possibilité, pour les autorités provinciales, de 

détenir jusqu'à 25 p, cent des actions d'une nouvelle 

banque et d'exercer les droits de vote correspon-

dants, avec réduction graduelle à 10 p. cent dans un 

délai de 10 ans. 

- Dispositions de constitution facilitant la conversion 

d'un établissement financier existant en banque à 

charte. 

- Régime relativement favorable des nouvelles banques 

en matière de réserves obligatoires, jusqu'à ce que 

leur passif atteigne $500 millions. 

Pouvoirs conférés aux banques  

Dans son examen des pouvoirs conférés aux banques par la 

législation fédérale, le gouvernement a été guidé par les 

trois principes suivants: 

1. Eviter les risques de conflits d'intérêts. Par exemple, 

les décisions d'un établissement pourraient être con-

testables si, à l'égard d'un même client, il assumait à 

la fois la fonction de fiduciaire et le rôle de prêteur. 

2. Rendre plus accessibles, si possible, les services 

financiers spécialisés. Lorsque cela ne fait pas surgir 

de conflits d'intérêts, il est souhaitable d'élargir la 

concurrence dans les secteurs voisins des activités 

bancaires proprement dites, comme l'affacturage et le 

crédit-bail. 
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3. 	Inciter les banques à fournir elles-mêmes leurs services, 

au lieu de passer par des entreprises affiliées, de 

manière à améliorer la surveillance des autorités réglemen-

taires, à éviter les conflits d'intérêts et à dissuader 

les banques d'entreprendre des activités non financières. 

Crédit-bail financier  

Le crédit-bail financier est une forme de financement suscep-

tible de bénéficier tout particulièrement aux petites et 

moyennes entreprises. 

On propose d'autoriser les banques à entreprendre, dans certaines 

conditions, le crédit-bail financier d'équipement. 

Affacturage  

L'affacturage consiste, pour un fournisseur, à céder ses 

"comptes clients" à une tierce partie, qui doit percevoir les 

créances et supporter les risques du crédit. 

Le Livre blanc propose d'autoriser les banques à entreprendre 

l'affacturage de façon à accroître la concurrence et la 

présence canadienne dans ce secteur. 

Hypothèques résidentielles  

La législation bancaire actuelle limite arbitrairement les 

portefeuilles d'hypothèques résidentielles des banques. Ces 

restrictions n'ont gêné jusqu'ici que les nouvelles banques 
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mais il se pourrait qu'à l'avenir elles limitent également la 

capacité de crédit hypothécaire des grandes banques. On 

propose d'abolir ces restrictions pour tenir compte de la 

nécessité de financer l'habitation. 

Informatique  

La prestation de services informatiques aux clients des 

banques fait surgir des risques de concentration excessive des 

pouvoirs et de conflits d'intérêts. 	Il faut également donner 

aux entreprises informatiques indépendantes la possibilité de 

se développer. 

On propose d'instaurer des règles comparables aux lignes 

directrices en vigueur depuis janvier 1975, de façon que les 

banques ne puissent offrir que les services informatiques liés 

directement à l'exécution des paiements et aux services à 

caractère bancaire fournis aux autres établissements finan-

ciers. 

Valeurs mobilières  

Il convient de préciser le rôle des banques dans la négociation 

des valeurs. On propose notamment d'enlever aux banques le 

droit de souscrire des titres de sociétés ou de jouer le rôle 

d'agent dans le placement privé de ces titres; cependant, on 

les autorisera à faire paraître leur nom dans un prospectus ou 

une annonce mentionnant le groupe de placement d'une émission, 

pour permettre aux banques de distribuer les titres de sociétés 

à leur guichet. 
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Activités fiduciaires et quasi-fiduciaires  

Sans accorder aux banques de pouvoirs fiduciaires, le Livre 

blanc propose de clarifier les activités permises aux banques 

dans un certain nombre de domaines liés jusqu'à un certain 

point à la fonction de fiduciaire. 

Les banques sont autorisées à vendre des fonds mutuels, mais 

non à les diriger. Elles ne pourront offrir des régimes 

enregistrés d'épargne-retraite ou d'épargne-logement que sous 

la forme de plans de dépôt; elles pourront offrir, mais non 

gérer, des REER et des REEL à fonds plaçés en actions et en 

obligations. 

En règle générale, les banques ne pourront faire de la gestion 

de portefeuille ni donner des conseils de placement'. Des 

exceptions seront consenties, dans certaines conditions, à 

l'égard des fiducies de placements immobiliers et des sociétés 

de placements hypothécaires. Les petits clients et les 

• investisseurs occasionnels pourront continuer de se faire 

conseiller sur des titres particuliers et de profiter de 

certains services administratifs dans le cadre normal des 

activités bancaires. 

Participations dans les entreprises canadiennes  

Le Livre blanc prévoit un nombre limité d'exceptions au 

principe général voulant que les activités des banques soient 

exercées directement par ces dernières. 

Les exceptions prévues ont trait, par exemple, aux prêts sur 

hypothèques résidentielles, à certains fonds plaçés en créances 

hypothécaires, au capital risque et aux sociétés en participation. 
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Pouvoirs des banques à titre de société  

La vaste réforme législative en cours dans le domaine des 

sociétés, de la concurrence et de la faillite s'appliquera aux 

banques, soit directement, soit par des modifications de la 

législation bancaire. 

On propose d'assouplir les conditions dans lesquelles les 

banques pourront se procurer des capitaux. Les règles con-

cernant les informations financières à fournir seront renfor-

çées. 

Le ministre des Finances gardera le pouvoir d'approuver les 

ententes interbancaires souhaitables pour des raisons de 

politique monétaire ou financière, ainsi que d'autoriser les 

fusions entre banques qu'il juge favorables à la stabilité du 

système financier. Sur les autres plans, les banques seront 

soumises directement aux dispositions de la Loi relative aux 

enquêtes sur les coalitions. 
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